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POLITIQUE DE LA VILLE 

CONTRAT DE VILLE

QUARTIER PRIORITAIRE DE 

LA VILLE

QU’EST-CE QUE C’EST?



La politique de la ville 

 C’est une politique initiée à l’échelle nationale pour améliorer la 

vie quotidienne des habitants des territoires qui en ont le plus 

besoin  

 Elle permet de :

 Réduire les inégalités entre les quartiers et le reste du territoire

 Améliorer concrètement le quotidien des habitants

La politique de la ville agit sur tous les sujets du quotidien : l’éducation 

et la réussite des jeunes, l’emploi et l’insertion, l’amélioration du cadre de 

vie et du logement, la santé et l’accès aux droits

EN BREF : une politique qui réunit tous les partenaires pour 

accompagner les quartiers qui en ont le plus besoin et pour 

améliorer durablement la vie des habitants



Quartier Prioritaire de la Ville : QPV

 C’est un quartier identifié par l’État parce que les habitants y ont, en 

moyenne, des revenus plus faibles que dans le reste de la ville. Il est 

repéré pour être mieux soutenu

 Pour permettre à ces quartiers :

 de bénéficier de moyens supplémentaires,

 d’être accompagnés en priorité sur des actions utiles au quotidien 

des habitants,

 d’améliorer les conditions de vie des habitants

 Concrètement, être en QPV permet :

 plus de services, de projets et d’accompagnements,

 plus de financements pour améliorer le quartier,

 plus de coopération entre la Ville, l’État et les partenaires



Le contrat de ville

 C’est le document qui fixe les objectifs et engagements 

de tous les acteurs pour améliorer la vie dans les 

quartiers prioritaires

 Il est signé entre l’Etat, le Grand Orly Seine Bièvre, la 

Ville, les partenaires économiques et les associations afin 

de mener des actions concrètes qui touchent à tous les 

aspects de la vie quotidienne 

 Il a été signé en 2024 et est valable jusqu’en 2030



 Huit grandes orientations stratégiques ont été 

retenues dans le cadre de l’élaboration du 

Contrat de ville du Grand Orly Seine Bièvre 







UN CONSEIL CITOYEN

QU’EST-CE QUE C’EST?



Définition

Les habitants sont aussi associés à la politique de la ville. 

Le Conseil citoyen permet de co-construire les actions 

avec les habitants et de leur donner la parole

 Il permet aux habitants de :

donner leur avis sur les actions menées dans le 

quartier

proposer des idées et des projets

participer à l’amélioration du quartier

être associés aux politiques publiques qui les 

concernent



Les principes généraux qui guident l’action des 

conseils citoyens sont inscrits dans la loi





Quelle est la différence 

entre un conseil de 

quartier et un conseil 

citoyen ?



Les conseils de quartier sont mis en place sur l’ensemble de la Ville 

de  Cachan. C’est un espace d’échange sur la vie du quartier. Les 

habitants peuvent donner leur avis ou faire des propositions sur les 

projets du quartier dans lequel ils résident.

Chaque conseil de quartier est composé :

- D’une équipe d’animation portée par des habitants volontaires

- D’une adjointe de quartier, élue municipale

- De deux élus référents, élus municipaux

- D’une chargée de mission participation citoyenne

Conseil citoyen de la Plaine: seuls les habitants et acteurs du 

périmètre du QPV peuvent en être membres.

Le conseil citoyen est reconnu par le Préfet et pourra donner son avis 

et faire des propositions sur tous les projets qui concernent le 

Contrat de Ville.

Le conseil citoyen n’est ni présidé ni animé par des élus.



CONSEIL CITOYEN DE LA 

PLAINE

CANDIDATEZ !





CONSEIL CITOYEN DE LA 

PLAINE

LA SUITE ?



Une fois constitué :

Le conseil citoyen devra élaborer un règlement intérieur ou une charte, 

précisant son rôle ainsi que ses modalités d’organisation et de 

fonctionnement

Le conseil citoyen pourra se réunir selon un rythme qu’il définit lui-

même. Cela peut se faire en séances plénières ou en commissions 

restreintes, par exemple, sur des thématiques particulières

Un ou plusieurs locaux / salles seront mis à disposition pour accueillir le 

conseil citoyen

Des financements publics pourront être mobilisés soit de manière 

contractualisée au moyen d’une enveloppe dédiée du contrat de ville, 

soit par le droit commun (subventions, appels à projets…)

POUR DEBOUCHER SUR DES ACTIONS, PROJETS, PROPOSITIONS 

CONCRETS



DES QUESTIONS ?


